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Il est de notoriété publique que les programmes de transfert « système de sécurité », destinés aux familles pauvres, ont été plus ou moins mis en oeuvre dans l’ensemble de l’Amérique latine pendant l’apogée de la période néo-libérale, particulièrement au cours de périodes d’ajustement fiscal drastique. Leurs conséquences néfastes et leurs faibles résultats ont été fortement documentés. Cependant, depuis le milieu des années 90, les transferts d’argent directs  aux familles pauvres ont pris une importante orientation vers une conception moins ciblée et fondée sur les droits.

Les nouvelles tendances suggèrent une certaine convergence des modèles de protection sociale basés sur, de nouveaux contrats et droits sociaux et un équilibre fiscal, des principes de justice distributive et des règles d'efficacité, sur des programmes universels et dépendants des ressources ; entre la disposition de service et les transferts monétaires ; entre la gestion administrative et paritaire ; etc.

Les programmes de transfert conditionnel (PTC), à l’instar de Bolsa Familia au Brésil, Oportunidades au Mexique et le Chili Solidario semblent exemplifier ceci, en partie. De tels programmes constituaient des points centraux aux stratégies de réduction de la pauvreté dans ces pays. Ils soutiennent la demande des familles pauvres afin d’offrir un allègement immédiat de la pauvreté. Cependant, ils essayent en même temps de construire un « capital humain » pour permettre un meilleur accès à l'éducation et à la santé. Ces programmes font allégeance aux droits sociaux et favorisent une participation active des bénéficiaires, qui sont considérés comme co-responsables. Néanmoins, ils sont destinés aux pauvres ou même aux personnes extrêmement pauvres, qui sont détectés au moyen de différentes mesures. 

Cependant, il y a débat au sujet des vertus et des résultats des programmes de transfert d’argent aux familles pauvres. De nombreuses études ont relevé des effets positifs en termes de réduction de la pauvreté et de l'inégalité. En revanche, des études récentes démontrent également que de tels programmes diminuent ou annulent les contributions en termes d'éducation et de santé. 

Vu les cas du Brésil, du Chili et du Mexique, les objectifs du document sont doubles : a) identifier la place de tels programmes dans l’ensemble du système de protection sociale, par rapport aux programmes universels ; b) discuter de leur sens premier quant aux mesures publiques pour les familles d’Amérique Latine.
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